
 

 

 

 
 

  
ou d’autres types, les niveaux sont exprimés en cm à partir du bas du bouchon.  
Exemple : 1 à 5 cm signifie qu’une bouteille à un niveau à 5 cm sous le bouchon. 
 
Il est généralement admis que les vins de Bourgogne sont beaucoup moins affectés par la vidange de la bouteille que les vins de Bordeaux. 
Par exemple, un niveau de 5 à 7 cm sous le bouchon d’un Bourgogne âgé de 50 ans peut être considéré comme normal voire bon. De 
3,5 à 4 cm., il s’agit d’un niveau excellent pour l’âge. Jusqu’à 7 cm. sous le bouchon, il y a rarement un risque dans la qualité du vin.  

 
 

 

Niveau normal des vins jeunes. Exceptionnellement bon pour les bouteilles  
de plus de 10 ans d’âge.  
  

Niveau parfait pour vin de tout âge. Exceptionnel pour les vins ayant  
10 ans et plus.  
 

Niveau normal et acceptable pour les vins ayant 15 ans et plus.  
 

Réduction naturelle due à l’évaporation par le bouchon et la capsule.  
Niveau acceptable pour les vins ayant 20 ans et plus. Niveau exceptionnel  
pour les vins antérieurs aux millésimes des années 1950.  
 

Traduit probablement une faiblesse du bouchon. Niveau à risque mais  
Acceptable  
pour des bouteilles d’un certain âge.  
 

Bouteille à risque ou risque important. L’intérêt de la bouteille réside essentiellement  
dans le fait que le vin ou l’étiquette sont exceptionnellement rares ou recherchés.  
 

Dans la plupart des cas, le vin n’est pas buvable.  

 
 
 
 

  deux bouteilles 
 trois bouteilles 

 quatre bouteilles 
   quatre bouteilles  

(Bourgogne, Champagne) 
  six bouteilles ou 5 litres 

(Bordeaux) 
   huit bouteilles 

(Bordeaux) 
 huit bouteilles 

(Bourgogne) 

 



 

 

 

 

 
 
 

La classification mentionnée au catalogue, se base sur la classification officielle de 1855 du Médoc ainsi que sur d’autres sources 
usuelles. Elle a pour unique finalité de faciliter l’identification des lots. Sauf mention contraire au catalogue, tous les vins de Bordeaux 
ont été mis en bouteille au Château, et tous les vins ont été mis en bouteille dans le pays de production.  
Pour les bouteilles incluses dans des lots comportant divers crus ou millésimes :  
 

   mise en bouteille au Domaine ou à la Propriété 
  mise en bouteille par le négoce français 
  mise en bouteille par le négoce anglais 
 mise en bouteille en Belgique 
  mise en bouteille en Suisse 

 
La description peut comporter le nom du négociant, s’il est connu. 
Les Millésimes des Alcools et Eaux de Vie sont donnés à titre indicatif. 

 
 
 
 

Les vins sont décrits au catalogue avec autant de précisions que possible et en fonction de leur état à la date d’envoi du catalogue à 
l’impression. Les acheteurs potentiels doivent cependant tenir compte des variations naturelles relatives aux niveaux pouvant survenir du 
fait de l’ancienneté, des conditions des caisses, des étiquettes, des bouchons et des vins. Aucune réclamation ne sera acceptée après la 
vente.  
[B] prie tout acheteur potentiel de bien vouloir prendre en considération le fait que les bouchons de plus de 20 ans perdent 
généralement de leur élasticité, cela pouvant entraîner des différences de niveaux par rapport aux mentions du catalogue. 

L’adjudicataire d’un lot pourra demander l’attribution des lots suivants strictement identiques quant à leur nature, contenu, nombre de 
bouteilles et état, au même prix marteau, si [B] en a oralement annoncé la possibilité avant la mise en vente du premier lot. 
Si l’adjudicataire du premier lot n’exerce pas cette possibilité, les lots identiques suivants seront mis en vente. Nous recommandons que 
l’enchère sur ce type de lots soit portée sur le premier lot. Si l’enchère est surpassée, [B] reportera cette dernière enchère sur le lot 
identique suivant et ainsi de suite. Dans tous les cas, de pareilles enchères seront conduites à la discrétion du commissaire-priseur. 

 
 
 
 

 


